
La présente charte a pour objet :
 - d’accompagner le projet de l’association en gardant l’humain au centre de ses préoccupations,
 - d’énoncer des principes qui sont au coeur de notre fonctionnement,
 - de formaliser l’engagement de chacun au sein de la structure.

CHARTE
DE L’AMICALE LAÏQUE D’EYSINES

VIVRE ENSEMBLE
Au sein de l’Amicale Laïque d’Eysines, c’est :

RESPECTER
Au sein de l’ALE, c’est :

- Apprendre à se connaître et respecter l’autre
- Respecter les règles communes de la vie associative

- Permettre à chacun de trouver sa place
- Partager des valeurs

- Etre acteur en tant qu’adhérent,
bénévole, responsable, salarié

- Apporter sa contribution personnelle
au projet de l’association

- Participer à la vie associative

- Prendre soin du matériel mis à
disposition des adhérents

- Veiller à laisser les locaux propres

- Etre solidairement responsable

Cette charte a été votée par les membres du Conseil d’Administration réunis le 02/07/2012.
Cette charte a été entérinée par les adhérents lors de l’Assemblée Générale du 19/10/2012.

S’IMPLIQUER
Au sein de l’ALE, c’est :
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RINCIPES FONDATEURS


